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Droit des obliga.ons II  

Cours de M. Stéphane BRENA  

TD de M. Emmanuel DERCOURT 

  

Séance 4 : La responsabilité des parents du fait de leur 
enfant mineur  

  
  
 
I. Responsabilité de plein droit des parents  

 

DOCUMENT 1 : Cass., Civ. 2, 19 février 1997, n° 94-21.111 : Arrêt Bertrand  

A*endu, selon l'arrêt a*aqué (Bordeaux, 4 octobre 1994), qu'une collision est survenue le 24 
mai 1989 entre une bicycle*e conduite par SébasFen X..., âgé de 12 ans, et la motocycle*e de 
M. Domingues ; que celui-ci, blessé, a demandé réparaFon de son préjudice à M. Jean- Claude 
X..., père de l'enfant, comme civilement responsable de celui-ci, et à son assureur, l'UAP ; que 
le Fonds de garanFe automobile (FGA) est intervenu à l'instance ;  

Sur le premier moyen : (sans intérêt) ; Sur  

le deuxième moyen :  

A*endu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir retenu la responsabilité de M. X..., alors, selon le 
moyen, que la présompFon de responsabilité des parents d'un enfant mineur prévue à l'arFcle 
1384, alinéa 4, du Code civil, peut être écartée non seulement en cas de force majeure ou de 
faute de la vicFme mais encore lorsque les parents rapportent la preuve de n'avoir pas commis 
de faute dans la surveillance ou l'éducaFon de l'enfant ; qu'en refusant de rechercher si M. X... 
jusFfiait n'avoir pas commis de défaut de surveillance au moFf que seule la force majeure ou 
la faute de la vicFme pouvait l'exonérer de la responsabilité de plein droit qui pesait sur lui, la 
cour d'appel a violé l'arFcle 1384, alinéa 4, du Code civil ;  

Mais a*endu que, l'arrêt ayant exactement énoncé que seule la force majeure ou la faute de 
la vicFme pouvait exonérer M. X... de la responsabilité de plein droit encourue du fait des 
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dommages causés par son fils mineur habitant avec lui, la cour d'appel n'avait pas à rechercher 
l'existence d'un défaut de surveillance du père ;  
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

Sur le troisième moyen : (sans intérêt) ; PAR 

CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.  

  

II. Rôle causal du mineur  

  
DOCUMENT 2 : Cass., Ass. Plén., 13 décembre 2002, n° 00-13787  

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche qui est préalable : 

Vu l'arFcle 1384, alinéas 1er, 4 et 7, du Code civil ;  

A*endu que, pour que la responsabilité de plein droit des père et mère exerçant l'autorité 
parentale sur un mineur habitant avec eux puisse être recherchée, il suffit que le dommage 
invoqué par la vicFme ait été directement causé par le fait, même non fauFf, du mineur ; que 
seule la cause étrangère ou la faute de la vicFme peut exonérer les père et mère de ce*e 
responsabilité ;  

A*endu, selon l'arrêt a*aqué, qu'au cours d'une parFe de ballon improvisée entre adolescents, 
Vincent X... a été blessé, au moment où il se relevait, par la chute de Maxime Y..., porteur du 
ballon, elle-même provoquée par le plaquage de Jérôme Z... ; que les époux X... et leur fils 
Vincent, devenu majeur et assisté de son père en qualité de curateur (les consorts X...), ont 
demandé réparaFon de leurs préjudices aux époux Z... et aux époux Y..., tant comme civilement 
responsables que comme représentants légaux de leurs fils mineurs Jérôme et Maxime, ainsi 
qu'à leurs assureurs, les compagnies UAP et AXA, en présence de la Caisse primaire d'assurance 
maladie de Maubeuge ; qu'en cause d'appel, Jérôme Z... et Maxime Y..., devenus majeurs, sont 
intervenus à l'instance, de même que la compagnie AXA, aux droits de l'UAP, ainsi que l'Union 
des mutuelles accidents élèves auprès de laquelle les époux X... avaient souscrit un contrat 
d'assurance ;  

A*endu que, pour rejeter les demandes des consorts X... et de leur assureur, l'arrêt reFent 
qu'aucune faute n'est établie à l'encontre de Jérôme Z... et de Maxime Y... ; qu'en statuant 
ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : CASSE ET ANNULE.  
  
  

DOCUMENT 3 : Cass., Ass. Plén., 13 décembre 2002, n° 01-14.007  

Sur le moyen unique :  

Vu l'arFcle 1384, alinéas 1er, 4 et 7, du Code civil ;  
A*endu que, pour que la responsabilité de plein droit des père et mère exerçant l'autorité 
parentale sur un mineur habitant avec eux puisse être recherchée, il suffit que le dommage 
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invoqué par la vicFme ait été directement causé par le fait, même non fauFf, du mineur ; que 
seule la force majeure ou la faute de la vicFme peut exonérer les père et mère de ce*e 
responsabilité ;  

A*endu, selon l'arrêt a*aqué, qu'au cours d'une séance d'éducaFon physique, Emmanuel X... 
a été a*eint à la tête par un coup de pied porté par Grégory Z... qui a chuté sur lui en perdant 
l'équilibre ; que les époux X..., agissant tant à Ftre personnel qu'en qualité de représentants 
légaux de leur fils Emmanuel (les consorts X...), et leur assureur la MAIF ont demandé 
réparaFon de leurs préjudices aux époux Z..., pris en tant que civilement responsables de leur 
fils mineur Grégory ; qu'en cause d'appel, après intervenFon volontaire du liquidateur 
judiciaire du père de Grégory Z..., Emmanuel X... et Gregory Z..., devenus majeurs, sont 
intervenus à l'instance ; que les époux Z... ont appelé leur assureur, la Mutuelle accidents 
élèves, en intervenFon forcée ;  

A*endu que, pour rejeter les demandes des consorts X... et de leur assureur, l'arrêt reFent que 
la responsabilité des parents de Grégory Z... ne saurait être recherchée sur le fondement de 
l'arFcle 1384, alinéa 4, du Code civil en l'absence d'un comportement du mineur de nature à 
consFtuer une faute ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE.  
 
  
DOCUMENT 4 : Cass., Civ. 2, 17 février 2011, n° 10-30.439 Sur 

le moyen unique, pris en sa première branche :  

Vu l'arFcle 1384, alinéas 1er, 4 et 7, du code civil ;  

A*endu que pour que la responsabilité de plein droit des père et mère exerçant l'autorité 
parentale sur un mineur habitant avec eux puisse être recherchée, il suffit que le dommage 
invoqué par la vicFme ait été directement causé par le fait, même non fauFf, du mineur ; que 
seule la cause étrangère ou la faute de la vicFme peut exonérer les père et mère de ce*e 
responsabilité ;  

A*endu, selon l'arrêt a*aqué que, parFcipant à une randonnée cycliste sur la piste cyclable 
aménagée autour de l'hippodrome de Longchamp, M. X..., à l'intersecFon de ce*e piste et de 
la "route des tribunes", plus large, réservée à la fois aux cyclistes et aux piétons, est entré en 
collision avec l'enfant Arthur Y..., âgé de dix ans, qui se déplaçait en "rollers" sur ce*e route, a 
chuté et s'est blessé ; qu'il a assigné en responsabilité et indemnisaFon de son dommage M. 
Y... en qualité de civilement responsable de son fils mineur et son assureur la société Médicale 
de France, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie de Paris ;  

A*endu que pour débouter M. X... de l'ensemble de ses demandes, l'arrêt énonce qu'en 
l'espèce, il résulte du rapport d'accident établi par les services de police que le jeune Arthur 
Y... "se déplaçait sur la route des Tribunes..., voie fermée et réservée aux cycles et aux piétons" 
et "qu'il semblerait" que l'enfant se trouvait au milieu de ce*e route lorsque le cycliste est venu 
le percuter ; qu'entendus par les policiers, M. X... a déclaré qu'il roulait dans le premier Fers 
d'un peloton lorsque l'enfant a traversé la route devant lui et le jeune Arthur Y... a indiqué qu'il 
était "de dos" lorsque le vélo l'a percuté ; que les policiers ont relevé l'idenFté de deux témoins 
MM. Z... et A..., tous deux cyclistes au sein du même peloton, lesquels, dans les a*estaFons 
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qu'ils ont délivrées, ont expliqué que l'accident s'est produit à la sorFe d'une courbe alors que 
la piste sur laquelle ils circulaient et qui était exclusivement réservée aux cyclistes, débouchait 
sur une voie plus large comportant une bande blanche délimitant la piste cyclable, et ont 
précisé que l'enfant se trouvait : "en bordure de la piste cyclable" pour M. Z... et "trop près de 
la piste que les coureurs s'a*ribuent" pour M. A..., lequel a ajouté qu'à cet endroit le peloton 
s'élargissait ; qu'il ressort de ces éléments que l'enfant ne se trouvait pas lors de la collision sur 
la piste cyclable mais "près" de ce*e piste ou "en bordure" de celle-ci, à un endroit par 
conséquent réservé tant aux cyclistes qu'aux piétons ainsi que les policiers l'ont noté ; qu'il 
s'ensuit que l'accident est dû au comportement fauFf de M. X... qui, à la sorFe d'un virage, a 
empiété sur la parFe de la chaussée qui n'était pas réservée aux seuls cyclistes, à vive allure 
selon ses écritures, et sans prendre les précauFons nécessaires pour éviter les autres usagers 
de la route ; que ce*e faute d'imprudence exonère M. Y... de toute responsabilité ;  
 
Qu'en exonérant totalement le père du mineur de sa responsabilité de plein droit, alors qu'elle 
constatait que la posiFon du mineur en bordure de la parFe de la piste a*ribuée aux seuls 
cyclistes au moment où y circulait à vive allure le peloton des randonneurs avait été 
directement la cause du dommage subi par le cycliste qui l'avait heurté, et sans constater que 
la faute retenue à l'encontre de ce dernier avait été pour le responsable un événement 
imprévisible et irrésisFble, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : CASSE ET 
ANNULE.  
 
 
  
DOCUMENT 5 : Cass., Ass. Plén., 28 juin 2024, 22-84.760 
 
  
Faits et procédure  
  
1. Il résulte de l'arrêt a*aqué et des pièces de procédure ce qui suit.  
  
2. Le tribunal pour enfants a déclaré [E] [L] coupable du chef susvisé et, prononçant sur les 

intérêts civils, a déclaré ses parents, Mme [I] [X], chez laquelle sa résidence était fixée au 
moment des faits, et M. [P] [L], civilement responsables.  

  
3. La société [2], aux droits de laquelle se trouve la société [4], et la société [3] s'étaient 

consFtuées parFe civile.  
  
4. M. [P] [L] a relevé appel de ce*e décision.  
  
Examen des moyens  
  
Sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches, proposé pour Mme [X] et 
[E] [L], et le premier moyen et le troisième moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième 
branches, proposés pour la société [4]  
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5. Les griefs ne sont pas de nature à perme*re l'admission du pourvoi au sens de l'arFcle 5671-
1 du code de procédure pénale.  

  
Sur les moyens proposés pour la société [3]  
  
Enoncé des moyens  
  
6. Le premier moyen criFque l'arrêt a*aqué en ce qu'il a infirmé le jugement déféré en ce qu'il 

avait déclaré M. [P] [L] civilement responsable de son fils [E] [L], alors « que les disposiFons 
de l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil, telles qu'interprétées par la Cour de cassaFon comme 
a*ribuant la responsabilité de plein droit, en cas de divorce, au seul parent chez lequel la 
résidence habituelle de l'enfant a été fixée, quand bien même l'autre parent, bénéficiaire d'un 
droit de visite et d'hébergement, exercerait conjointement l'autorité parentale, portent 
a*einte au droit de mener une vie familiale normale et à l'exigence de protecFon de l'intérêt 
supérieur de l'enfant résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
ConsFtuFon de 1946 ainsi qu'au respect de la vie privée garanFe à l'arFcle 2 de la DéclaraFon 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et au principe d'égalité devant la loi consacré 
par l'arFcle 6 de la déclaraFon des droits de l'homme et du citoyen ; qu'il y a lieu, dès lors, de 
renvoyer au Conseil consFtuFonnel la quesFon prioritaire de consFtuFonnalité soulevée par 
les exposantes par mémoire disFnct ; qu'à la suite de la déclaraFon d'inconsFtuFonnalité qui 
interviendra, l'arrêt a*aqué se trouvera privé de base légale.»  

  
7. Le deuxième moyen fait le même grief à l'arrêt a*aqué, alors « que selon l'arFcle 18, § 1, de 

la ConvenFon relaFve aux droits de l'enfant, les Etats parFes s'emploient de leur mieux à 
assurer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité 
commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développement ; qu'il en résulte 
que les père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement 
responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux, de sorte que 
le parent divorcé chez lequel n'a pas été fixée judiciairement la résidence de son enfant 
mineur est, au même Ftre que l'autre parent, responsable civilement de plein droit du fait de 
cet enfant ; que pour décider que M. [P] [L] n'était pas civilement responsable de son fils 
mineur [E] [L], la cour d'appel a énoncé que « la résidence demeurait en l'espèce le critère 
déterminant pour engager la responsabilité de M. [P] [L] » ; qu'en statuant ainsi, la cour 
d'appel a méconnu l'arFcle 18, § 1, de la ConvenFon relaFve aux droits de l'enfant ensemble 
l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil interprété à la lumière de ladite ConvenFon. »  

  
8. Le troisième moyen fait le même grief à l'arrêt a*aqué, alors :  
  
« 1°/ que le père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement 
responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux ; qu'il en résulte 
que le parent divorcé chez lequel n'a pas été fixée judiciairement la résidence de son enfant 
mineur est, au même Ftre que l'autre parent, responsable civilement de plein droit du fait de 
cet enfant ; que pour décider que M. [P] [L] n'était pas civilement responsable de son fils mineur 
[E] [L], la cour d'appel a énoncé que « la résidence demeurait en l'espèce le critère déterminant 
pour engager la responsabilité de M. [P] [L] » ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu 
l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil ;  



  Page 6 sur 10  

  
2°/ et en toute hypothèse, que si, devant le juge civil, n'est pas civilement responsable de plein 
droit, du fait de son enfant mineur, le parent divorcé ou séparé de corps auquel n'a pas été 
a*ribué l'exercice de l'autorité parentale ou chez lequel, en cas d'exercice conjoint, l'enfant 
mineur n'a pas sa résidence habituelle, la vicFme peut toutefois agir à l'encontre dudit parent 
sur le fondement de la responsabilité pour faute ; qu'en revanche, devant le juge pénal, en 
applicaFon de l'arFcle 2 du code de procédure pénale, la juridicFon répressive est incompétente 
pour rechercher si le civilement responsable, cité en ce*e qualité, a commis une faute 
personnelle au sens de l'arFcle 1240 du code civil ; qu'ainsi, pour éviter une inégalité de 
traitement entre les vicFmes indemnisées par le juge civil et celles indemnisées par le juge 
pénal, le juge répressif ne saurait écarter la responsabilité civile de plein droit d'un parent 
divorcé exerçant l'autorité parentale au seul moFf que la résidence de l'enfant mineur a été 
judiciairement fixée chez l'autre parent ; qu'en écartant néanmoins la responsabilité civile de M. 
[P] [L], père d'[E] [L], la cour d'appel méconnu l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil, ensemble le 
principe d'égalité devant la loi ;  
  
3°/ et en toute hypothèse que selon l'arFcle 1242, alinéa 1er, du code civil, on est responsable 
non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est 
causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ; 
que pour décider que M. [P] [L] n'était pas civilement responsable de son fils mineur [E] [L], la 
cour d'appel a énoncé qu'« aucune faute n'est démontrée à l'encontre du père seul élément qui 
perme*rait en l'état du jugement de divorce organisant la séparaFon des parents de retenir la 
responsabilité civile de M. [P] [L] » ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si la responsabilité de 
M. [P] [L], bénéficiaire d'un droit de visite et d'hébergement, pouvait être engagée par ailleurs 
sur le fondement du premier alinéa de l'arFcle 1242 du code civil, la cour d'appel a méconnu 
l'arFcle 1242 du code civil ;  
  
4°/ et en toute hypothèse que devant la juridicFon pénale, le civilement responsable peut être 
condamné à des réparaFons civiles en raison de sa faute personnelle de sorte que la 
responsabilité civile du parent chez lequel la résidence habituelle de l'enfant n'a pas été fixée, 
peut être engagée en cas de faute de sa part ; qu'en décidant néanmoins qu'aucune faute n'était 
démontrée à l'encontre M. [P] [L] quand il résultait des propres constataFons de l'arrêt qu'[E] 
[L] était hébergé chez son père « avant et pendant les crimes », ce qui suffisait à établir sa 
carence dans la surveillance, l'éducaFon et le développement de son fils, la cour d'appel, qui n'a 
pas Fré les conséquences légales qui s'évinçaient de ses propres constataFons, a statué par des 
moFfs contradictoires en violaFon de l'arFcle 593 du code de procédure pénale, ensemble 
l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil. »  
  
9. Le quatrième moyen criFque l'arrêt a*aqué en ce qu'il a omis de statuer sur sa demande de 

dommages-intérêts, alors « que les arrêts de la chambre de l'instrucFon, ainsi que les arrêts 
et jugements en dernier ressort sont déclarés nuls lorsqu'il a été omis ou refusé de 
prononcer soit sur une ou plusieurs demandes des parFes, soit sur une ou plusieurs 
réquisiFons du ministère public ; que la société [3] a déposé devant la cour d'appel des 
conclusions régulièrement visées formulant une demande d'indemnisaFon ; qu'en 
s'abstenant de se prononcer sur ce*e demande formée au Ftre des intérêts civils, la cour 
d'appel a méconnu l'arFcle 593 du code de procédure pénale. »  
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Réponse de la Cour  
  
10. Les moyens sont réunis.  
  
11. Il résulte des arFcles 10 du code de procédure pénale, dans sa rédacFon issue de la loi du 23 

mars 2019, 710 et 711 du même code, que lorsque la juridicFon répressive a omis de se 
prononcer sur une ou plusieurs demandes de la parFe civile régulièrement consFtuée, celle-
ci ne peut obtenir qu'il soit statué sur ces demandes qu'en ressaisissant ce*e juridicFon.  

  
12. L'arrêt a*aqué a omis de se prononcer sur les demandes de la société [3].  
  
13. Les moyens, qui dénoncent en réalité une omission de statuer, recFfiée suivant la procédure 

prévue aux arFcles 710 et 711 du code de procédure pénale par un arrêt de la chambre des 
mineurs de la cour d'appel d'Aix-en-Provence du 14 avril 2023, non frappé de pourvoi, sont 
irrecevables.  

  
Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche, proposé pour Mme [X] et [E] [L], et le troisième 
moyen, pris en sa première branche, proposé pour la société [4]  
  
Enoncé des moyens  
  
14. Le moyen proposé pour Mme [X] et [E] [L] criFque l'arrêt a*aqué en ce qu'il a infirmé le 

jugement déféré en ce qu'il a déclaré M. [P] [L] civilement responsable de son fils mineur [E]  
[L], alors :  
  
« 2°/ qu'en cas de divorce, la responsabilité de plein droit prévue par l'arFcle 1242, alinéa 4, du 
code civil incombe aux deux parents, en ce qu'ils exercent conjointement l'autorité parentale ; 
qu'en effet, l'arFcle 18-1 de la ConvenFon internaFonale des droits de l'enfant impose aux États 
d'assurer la reconnaissance du principe de la coparentalité pour ce qui est d'élever l'enfant et 
d'assurer son développement ; qu'en écartant pourtant la responsabilité de M. [P] [L], au moFf 
que la responsabilité de plein droit prévue par l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil incombe au 
seul parent chez lequel la résidence habituelle de l'enfant a été fixée, quand bien même l'autre 
parent bénéficiaire d'un droit de visite et d'hébergement exerce conjointement l'autorité 
parentale, la cour d'appel a méconnu le principe susvisé, en violaFon des arFcles 1242 du code 
civil et 18-1 de la ConvenFon internaFonale des droits de l'enfant. »  
  
15. Le moyen proposé pour la société [4] fait le même grief à l'arrêt a*aqué, alors :  
  
« 1°/ que le père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement 
responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux ; qu'il en résulte 
que le parent divorcé chez lequel n'a pas été fixée judiciairement la résidence de son enfant 
mineur est, au même Ftre que l'autre parent, responsable civilement de plein droit du fait de 
cet enfant ; que pour décider que M. [P] [L] n'était pas civilement responsable de son fils mineur 
[E] [L], la cour d'appel a énoncé que « la résidence demeurait en l'espèce le critère déterminant 
pour engager la responsabilité de M. [P] [L] » ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu 
l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil. »  
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Réponse de la Cour  
  
16. Les moyens sont réunis.  
  
Vu l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil :  
  
17. Dans sa rédacFon antérieure à la loi n° 2002-305 du 4 mars 2002 relaFve à l'autorité 

parentale, l'arFcle 1384, alinéa 4, du code civil disposait que le père et la mère, en tant qu'ils 
exercent le droit de garde, sont solidairement responsables du dommage causé par leurs 
enfants mineurs habitant avec eux.  

  
18. Dans sa version issue de la loi précitée, qui pose le principe de l'exercice conjoint de l'autorité 

parentale, ce texte, devenu l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil, dispose que le père et la 
mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement responsables du 
dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux.  

  
19. Ce texte n'envisageant que la situaFon de l'enfant habitant avec ses deux parents, la 

jurisprudence a dû interpréter la noFon de cohabitaFon lorsque les parents ne vivent pas 
ensemble.  

  
20. La Cour de cassaFon juge à cet égard, avant comme après l'entrée en vigueur de la loi n° 

2002-305 du 4 mars 2002, que ce*e condiFon de cohabitaFon n'est remplie qu'à l'égard du 
parent chez lequel la résidence habituelle de l'enfant a été fixée par un juge (2e Civ., 20 
janvier 2000, pourvoi n° 98-14.479, Bull. 2000, II, n° 14), de sorte que la responsabilité d'un 
dommage causé par son enfant mineur lui incombe enFèrement quand bien même l'autre 
parent, bénéficiaire d'un droit de visite et d'hébergement, exerce conjointement l'autorité 
parentale (Crim., 6 novembre 2012, pourvoi n° 11-86.857, Bull. crim. 2012, n° 241) et que le 
fait dommageable de l'enfant a eu lieu pendant cet exercice.  

  
21. Ce*e jurisprudence est de nature à susciter des difficultés dans les situaFons, de plus en plus 

fréquentes, où les enfants résident alternaFvement chez l'un et l'autre de leurs parents, ou 
encore celles où ces derniers conviennent du lieu de résidence des enfants sans saisir le juge.  

  
22. Elle est criFquée par une large parFe de la doctrine et, parfois, écartée par des juridicFons 

du fond qui privilégient la seule condiFon de l'exercice conjoint de l'autorité parentale ou 
apprécient concrètement le lieu de résidence effecFf de l'enfant au moment du dommage.  

  
23. En outre, elle se concilie imparfaitement avec l'objecFvaFon progressive de la responsabilité 

civile des parents du fait de leur enfant mineur, qui permet notamment une meilleure 
indemnisaFon des vicFmes.  

  
24. La Cour de cassaFon juge en effet que l'arFcle 1384, alinéa 4, devenu l'arFcle 1242, alinéa 4, 

du code civil, édicte une responsabilité de plein droit des père et mère du fait des dommages 
causés par leur enfant mineur habitant avec eux, dont seule la force majeure ou la faute de 
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la vicFme peut les exonérer (2e Civ., 19 février 1997, pourvoi n° 94-21.111, Bull. 1997, II, n° 
56).  

  
25. Elle énonce également que ce*e responsabilité n'est pas subordonnée à l'existence d'une 

faute de l'enfant (2e Civ., 10 mai 2001, pourvoi n° 99-11.287, Bull. 2001, II, n° 96), de sorte 
qu'il suffit, pour qu'elle soit engagée, qu'un dommage soit directement causé par son fait, 
même non fauFf (Ass. plén., 13 décembre 2002, pourvoi n° 00-13.787, Bull. crim. 2002, Ass. 
plén., n° 3 ; Ass. plén., 13 décembre 2002, pourvoi n° 01-14.007, Bull. 2002, Ass. plén., n° 4).  

  
26. Ainsi, les parents ne peuvent s'exonérer de ce*e responsabilité objecFve au seul moFf qu'ils 

n'ont commis aucune faute, qu'elle soit de surveillance ou d'éducaFon.  
  
27. Enfin, ce*e jurisprudence, qui décharge de sa responsabilité de plein droit le parent chez 

lequel la résidence habituelle de l'enfant n'a pas été fixée, s'accorde également 
imparfaitement avec l'objecFf de la loi du 4 mars 2002 de promouvoir le principe de la 
coparentalité.  

  
28. Ce principe reflète, en droit interne, celui posé par l'arFcle 18, § 1, de la ConvenFon 

internaFonale des droits de l'enfant, selon lequel les deux parents ont une responsabilité 
commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développement, laquelle subsiste 
après la séparaFon du couple parental.  

  
29. L'ensemble de ces considéraFons conduit la Cour à interpréter désormais la noFon de 

cohabitaFon comme la conséquence de l'exercice conjoint de l'autorité parentale, laquelle 
emporte pour chacun des parents un ensemble de droits et de devoirs, et à juger désormais 
que leur cohabitaFon avec un enfant mineur à l'égard duquel ils exercent conjointement 
l'autorité parentale ne cesse que lorsque des décisions administraFve ou judiciaire confient 
ce mineur à un Fers.  

  
30. Il en résulte que les deux parents, lorsqu'ils exercent conjointement l'autorité parentale à 

l'égard de leur enfant mineur, sont solidairement responsables des dommages causés par 
celui-ci dès lors que l'enfant n'a pas été confié à un Fers par une décision administraFve ou 
judiciaire.  

  
31. En l'espèce, pour infirmer le jugement déféré en ce qu'il avait déclaré M. [P] [L] civilement 

responsable de son fils [E] [L], l'arrêt relève qu'au moment des faits commis par le mineur, 
sa résidence était, par applicaFon de la convenFon portant règlement complet des effets du 
divorce de ses parents, toujours fixée au domicile de sa mère.  

  
32. Il en déduit que la responsabilité du père du mineur ne peut être recherchée sur le 

fondement des disposiFons de l'arFcle 1242, alinéa 4, du code civil.  
  
33. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé.  
  
34. La cassaFon est par conséquent encourue.  
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(…) 
 
PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres griefs proposés, la Cour :  
  
Sur le pourvoi formé par la société [3] :  
  
Le REJETTE ;  
  
Sur les pourvois formés par Mme [X], [E] [L] et la société [4] :  
  
CASSE et ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel d'Aix-en-Provence, en date du 17 juin 2022.  
 
EXERCICES :  

  
- Lire les documents ;  
- Résoudre les deux cas praVques suivants :  

  
Cas n°1 :  

  
MarFn est âgé de 10 ans. Ses parents, divorcés, sont en proie à de mulFples difficultés. Le week-
end, MarFn part avec sa mère à la campagne.  

Alors qu’il se promène à travers champ, MarFn, qui rêve de liberté pour les animaux, ouvre la 
clôture du champ de monsieur Vert, afin que les vaches s’en échappent. Le troupeau se 
disperse dans la nature. Monsieur Vert ne parvient pas à récupérer toutes ses bêtes : cinq ne 
seront pas retrouvées.  

  
Monsieur Vert peut-il obtenir réparaFon du préjudice qui en résulte ?  

  
Cas n°2 :  

  
M. DAVIES est un heureux grand-père car sa fille, Leyla, a un peFt garçon, John, dont il est très 
heureux de s’occuper pendant les vacances. En effet, si John vit habituellement avec ses 
parents, il réside dans la maison de M. DAVIES pendant les vacances scolaires. Et précisément, 
lors des dernières vacances, M. DAVIES a emmené John faire un tour de vélo (seul John faisait 
du vélo, M. DAVIES marchait à pied pour mieux surveiller son peFt-fils).  

Or, ne maîtrisant pas encore tout à fait la vitesse et la direcFon de sa bicycle*e, John a percuté 
une dame âgée qui est tombée et s’est cassé le col du fémur. M. DAVIS envisage que la dame 
cherchera à obtenir réparaFon de son préjudice. Certes, il prétend qu’il n’a commis aucune 
faute de surveillance, que John est un peFt garçon de cinq ans et que ses parents n’étaient 
même pas présents, de sorte que la vicFme ne disposerait d’aucun recours.  

  
M. DAVIES est néanmoins un peu inquiet et vous demande si sa responsabilité, celle de John ou 
celle des parents du peFt garçon pourrait être engagée ?  


